
Cohabitation avec la faune sauvage : des astuces pour une
relation saine et apaisée !

Réglementation : les obligations et les interlocuteurs officiels
pour respecter les lois de protection de la biodiversité !

La faune sauvage chez vous : des conseils pour préserver
notre biodiversité au quotidien !

Faune  sauvage en détresse : un accompagnement pour les aider !

POUR AIDER LA FAUNE SAUVAGE 

Des experts vous conseillent  au 04 83 65 02 79

www.asso-totem.com

ASSOCIATION TOTEM, VOTRE PARTENAIRE BIODIVERSITÉ

service gratuit + coût d’un appel local

*Faune sauvage française (sangliers, rapaces, hérissons…) Pour les animaux domestiques n’hésitez pas à demander au
comptoir le numéro de l’association de protection animale la plus proche (refuge, SPA…)

*

ET COHABITER AVEC ELLE 

Association Totem SIREN 923 993 349 - 06370 MOUANS-SARTOUX

Rentrez facilement le numéro dans votre
portable en scannant le QR code !



Numéro pour animaux sauvages non domestiques (sangliers, cerfs, blaireau, rapaces,
corvidés, passereaux)
Cohabitation, animaux blessés, réglementation

Contacts: Alice Brunet alice@asso-totem.com et Jennifer Jolicard jennifer@asso-totem.com

SOS FAUNE SAUVAGE EN DETRESSE: 04 83 65 02 79
9h - 20h 7/7


